
Processus de déclaration, enquête et analyse d’un événement accidentel ou d’une situation dangereuse
DÉCLARATION ENQUÊTE ET ANALYSE SÉLECTION DES MESURES MISE EN OEUVRE DES MESURES SUIVI
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Déclare
verbalement
l’événement 

ou la  
situation

dangereuse  
à son

gestionnaire

S’assure que
l’employé

reçoive les
premiers 

soins,
s’il y a lieu

Sécurise  
les lieux

Remplit les
sections I et II
du formulaire
« Déclaration,

enquête et
analyse d’un
événement

accidentel ou
d’une situation

dangereuse » et
le remet à son
gestionnaire.

S’assure
d’obtenir les
soins requis 
par son état 

de santé 
dans les 

plus brefs 
délais et 
avise son

gestionnaire 
s’il quitte

Prend
connaissance du

formulaire
« Déclaration,

enquête et
analyse d’un
événement

accidentel ou
d’une situation
dangereuse »

Fait appel au
Service SST si

besoin
d’expertise ou
lors d’accident

grave

Supporte le
gestionnaire et

agit à titre
d’expert-conseil

Participe à
l’enquête et
analyse en

collaboration
avec son

gestionnaire

Recueille  
les faits

Identifie les
facteurs 
ayant

contribués à
l’événement

Identifie les
mesures

correctives/
préventives 
à mettre en 

place

Participe 
à l’identifi-
cation des 
mesures 

correctives/
préventives

Nomme un 
ou des

respons-
able(s)

de la mise 
en oeuvre 

des
mesures

correctives/
préventives

Détermine un
échéancier
raisonnable

Reçoit le
formulaire

« Déclaration,
enquête et

analyse d’un
événement

accidentel ou
d’une situation

dangereuse » et
l’analyse

Inscrit la
déclaration

dans le registre

Collabore avec
le ou les

responsable (s)
pour la mise en

oeuvre des
mesures

correctives/
préventives

S’assure que les
mesures

préventives/
correctives sont
mises en oeuvre
dans les délais
et qu’elles sont

efficaces

Prend
connaissance

des mesures et
en fait rapport

au CPSST

Informe les
autres

gestionnaires 
si les mesures

peuvent
empêcher un 

autre  
événement

similaire

Événement
accidentel ou

situation
dangereuse

Événement
accidentel ou

situation
dangereuse

Collabore 
avec la 

CNESST, s’il 
y a lieu et 
coordonne

les enquêtes  
et analyses

paritaires lors
d’événe-

ments
accidentels

graves

Remplit la
section III du

formulaire
« Déclaration,

enquête et
analyse d’un
événement

accidentel ou
d’une situation

dangereuse » et
le transmet au
Service SST à

l’adresse:

sante_prevention.cemtl@ssss.gouv.qc.ca


